
Toulouse, le 21 octobre 2024 – Capitole Energie, expert en gestion énergétique des collectivités,
annonce sa participation au Salon des Maires et des Collectivités Locales 2024, qui se tiendra du 19
au 21 novembre à Paris, Porte de Versailles. Sous la bannière du groupe EPSA, Capitole Energie
accueillera les décideurs territoriaux au stand F43, Pavillon 2.2 pour échanger sur les solutions
d’optimisation des coûts énergétiques et environnementaux.

Alors que la transition énergétique s’accélère et que la maîtrise des budgets publics est plus
cruciale que jamais, Capitole Energie se positionne comme un partenaire de confiance pour
accompagner les collectivités dans l’optimisation de leurs achats d’énergie. Grâce à une expertise
reconnue et des solutions sur mesure, l’entreprise aide les communes, syndicats mixtes et autres
acteurs publics à sécuriser leurs approvisionnements tout en respectant les exigences strictes des
marchés publics.

Un accompagnement sur mesure pour les collectivités

Les experts de Capitole Energie & EPSA seront présents au Salon pour échanger sur les enjeux clés
liés à la performance énergétique et environnementale des collectivités : réduction des coûts,
transition vers des modèles durables, gestion des contrats d’énergie et optimisation des dépenses.
Cet événement sera également l’occasion de présenter de nouvelles initiatives et solutions
innovantes adaptées aux besoins spécifiques des collectivités.

Rencontrez-nous au Salon des Maires

Les visiteurs pourront retrouver Benoit Vilcot, Directeur Général de Capitole Energie, et son équipe
pour discuter de leurs projets et découvrir les meilleures pratiques pour une gestion efficace de
l’énergie. Un agenda est d’ores et déjà disponible pour prendre rendez-vous directement avec
l’équipe via le lien suivant : Rendez-vous avec Benoit Vilcot.
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À propos de Capitole Energie by EPSA : 

Pionnier dans la régulation de notre activité, Capitole Énergie, désormais membre du groupe international
EPSA, est le premier acteur de courtage en énergie certifié Conseiller en Investissements Financiers (CIF),
régulé par l’Autorité des marchés financiers (AMF) et immatriculé au Registre unique des intermédiaires en
assurance, banque et finance (ORIAS). Plusieurs fois récompensée, Capitole Énergie continue d'exercer en tant
que société indépendante de courtage en énergie, au service des entreprises de tous secteurs : industriel,
tertiaire, agricole, syndics de copropriété et collectivités locales sur toute la France. 
Matricule ORIAS n°20006125 – CIF.
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